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Montréal, le 28 mai 2001
Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

N/Réf. :
003070-0246

Objet :
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001


Votre dossier : R-3463-2001 ( 
Chère consœur,

Suite à la réunion technique tenue le 22 mai 2001, l’ACIG présente ci-après sa position sur les sujets abordés, soit :

1. Reconduction ou non des lignes directrices;

2. Participation des intervenants à toutes les étapes du processus prévu par la Régie;

3. Liste des sujets devant faire l’objet, au préalable, d’un dépôt de preuve séparée à la Régie, y incluant si requis, des demandes prioritaires;

4. Liste des sujets pouvant faire l’objet du processus d’entente négociée en vue de l’application du mécanisme incitatif;

5. Le calendrier proposé pour les sujets prévus en 3 et 4.

Le sixième sujet, soit les modalités afférentes aux frais des intervenants sera traité ce jour en réunion technique.  L’ACIG précise qu’elle aura des représentations à faire valoir à cet égard.

En ce qui concerne les thèmes 1 et 2, l’ACIG n’a rien à ajouter et est en accord avec les conclusions auxquelles les intervenants, le distributeur et la Régie sont arrivés en réunion technique.  L’ACIG se félicite toutefois des modifications apportées aux lignes directrices suivant lesquelles l’animateur devra dorénavant s’assurer que « les intérêts économiques, sociaux et environnementaux ont, de façon équitable selon la nature des enjeux soulevés, l’occasion d’être entendus ».  Il s’agit, selon l’ACIG, d’un pas dans la bonne direction.

Au niveau du thème 3, l’ACIG suggère à la Régie de modifier le déroulement des audiences sur les thèmes prioritaires pour en faire une seconde entente négociée qui aurait pour but de permettre à la Régie de rendre une décision avant le 31 juillet.  Cette voie permettrait à tous les intervenants reconnus de participer activement au processus d’échange avec le distributeur, permettant ainsi une compréhension plus adéquate de tous les intervenants et de réduire l’ampleur des débats qui se retrouveraient devant la Régie, ainsi que les coûts réglementaires.

Au thème 4, l’ACIG n’a aucun commentaire particulier à émettre.  Les thèmes qu’elle entend traiter cette année sont déjà répertoriés.  Toutefois, elle signale à la Régie qu’il pourrait s’avérer nécessaire, en cours de négociations, de traiter d’autres sujets.  Bien que l’ACIG appuie la voie empruntée par la Régie à l’effet de déterminer à l’avance les sujets devant être traités, la Régie doit comprendre que les intervenants n’ont toujours pas reçu la preuve du distributeur.  À cet effet, l’ACIG se réserve le droit d’initier des discussions sur tout sujet jugé important pour elle et non répertorié dans l’énumération actuelle de la Régie.  Bien entendu, cette voie sera empruntée avec parcimonie afin de respecter, autant que faire se peut, les budgets des intervenants et le temps consacré au groupe de négociation.

Enfin, quant au thème 5, l’ACIG est d’accord avec les horaires qui ont fait consensus lors de la réunion technique.  L’ACIG accepte de traiter ce dossier de manière expéditive cette année afin de combler le retard causé par les cause tarifaires des dernières années.  Cependant, l’ACIG tient à souligner qu’elle s’attend à des délais plus raisonnables lors de la prochaine cause tarifaire, ce qui implique le dépôt de la preuve du distributeur avant la fin du mois de mai 2002.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations distinguées.


Nicolas Plourde

NP/ek

c.c. : SCGM et participants

Me Nicolas Plourde


Ligne Directe :	(514) 846-2324


Courriel :  nplourde@heenan.ca
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